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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 6534

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre de l'economie sur le fait que les avantages directs ou
indirects lies au prix de vente d'un objet par un commercant doivent etre repercutes au profit de tous les
acheteurs sans discrimination. C'est ainsi que, par exemple, lorsqu'un commercant annonce que les acheteurs
beneficieront d'un credit gratuit, il est tenu d'accorder une reduction correspondant au cout de ce credit a tous
les acheteurs qui paient comptant. Dans le meme ordre d'idees, il attire son attention sur le fait que pour le
commercant un paiement effectue par carte bancaire correspond a une depense. Dans ces conditions, il
souhaiterait qu'il lui indique si une personne qui paie comptant, et qui evite donc au commercant de devoir payer
la commission liee a l'usage de la carte bancaire, peut demander de beneficier d'une reduction egale a la
commission correspondante.

Texte de la réponse

Le paiement par carte bancaire constitue un paiement au comptant au meme titre que le paiement en especes
ou par cheques. En effet, des lors que le reglement par carte bancaire a ete effectue conformement aux
modalites definies dans le contrat liant l'organisme bancaire au commercant, l'acte commercial est
instantanement repute parfait et le reglement enregistre. Outre l'allegement des taches comptables, la
commission versee par le commercant a l'organisme bancaire proprietaire de la carte correspond a cette
garantie de paiement, superieure a celle du cheque - qui peut etre sans provision, voire meme des especes - qui
risquent d'etre de faux billets. L'usage de la carte bancaire limite aussi les risques de vol a l'encontre du
commercant. Si, pour le client qui a choisi d'etre titulaire d'une carte bancaire avec paiement differe, moyennant
le paiement d'une cotisation plus elevee, cet achat peut etre assimile a un credit a tres court terme, cela ne
concerne en rien le commercant qui n'est pas partie au contrat liant le client a l'etablissement bancaire qui lui a
delivre la carte et qui n'a d'ailleurs aucun moyen de savoir si cette carte est a debit immediat ou differe. Par
suite, il ne peut etre fait aucune comparaison avec la legislation sur le credit a la consommation qui dispose
effectivement que lorsqu'un professionnel fait une publicite comportant la mention « credit gratuit » ou proposant
un avantage equivalent ou concernant la prise en charge totale ou partielle des frais de credit par lui-meme, il
doit, en outre, proposer une reduction de prix pour paiement comptant.
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